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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Examen
Question écrite n° 29635

Texte de la question

M Bernard Pons appelle l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'equipement, du logement,
des transports et de la mer, charge des transports routiers et fluviaux, sur la reponse faite a une question ecrite
(no 3091) par laquelle il etait demande si une epreuve de secourisme ne devrait pas figurer a l'examen du
permis de conduire, afin que les automobilistes puissent etre capables de donner les premiers soins a un
accidente. Cette reponse (JO, Assemblee nationale, debats parlementaires, questions, du 5 decembre 1988)
faisait etat de l'interet d'un tel enseignement et precisait que de nombreuses discussions se poursuivaient,
notamment avec des membres du corps medical, afin de determiner les notions pouvant etre acquises utilement
par les 800 000 personnes qui obtiennent chaque annee le permis de conduire et les conditions dans lesquelles
cet enseignement pourrait etre dispense. Elle precisait qu'un groupe de travail avait ete constitue reunissant des
medecins et des representants des administrations concernees, afin de rechercher une solution tenant compte
de l'ensemble des avis emis sur ce probleme. Il lui signale qu'il a recu recemment d'une association ayant pour
objet le secourisme routier une brochure, dont il a sans doute connaissance, intitulee Conduite a tenir lors d'un
accident de la route. - Les cinq premieres minutes. - 5 gestes qui sauvent. Il lui demande a partir de cette
brochure, qui semble avoir ete largement diffusee, si le groupe de travail dont il etait fait etat dans la reponse
precitee a abouti a des conclusions en ce domaine, dans l'affirmative lesquelles et de quelle maniere pratique
elles pourront etre mises en oeuvre.

Texte de la réponse

Reponse. - L'enseignement de notions elementaires de secourisme a l'intention des candidats au permis de
conduire parait souhaitable. A cet effet, de nombreuses discussions se poursuivent avec le concours de
membres du corps medical afin de determiner les notions essentielles qui devraient etre acquises en la matiere
par les 800 000 personnes qui obtiennent le permis de conduire chaque annee. Par ailleurs, le programme
national de formation a la conduite, defini par l'arrete du 23 janvier 1989, consacre une large place aux
comportements utiles en presence d'un accident de la circulation et fait reference notamment au balisage et aux
gestes qui doivent etre executes immediatement. L'enseignement dispense dans les auto-ecoles devra etre
conforme a ce programme. C'est pourquoi, l'ensemble des 20 000 enseignants de la conduite sera recycle a
partir de cet automne et sur une periode de trois ans sous la responsabilite de la direction de la securite et de la
circulation routieres.
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